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PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT 

 

C'est en août 1959 que se crée à Nantes le Centre d'Éducation des Monitrices de la Jeunesse d'Algérie. Il est destiné à former des 

jeunes filles comme monitrices ou aides-monitrices dans les sections féminines de foyers de jeunes en Algérie. Ce centre dépend 

de la Délégation générale du gouvernement en Algérie. Après l'indépendance de l'Algérie en 1962, l'administration du centre est 

transférée au Haut Commissariat à la Jeunesse et aux Sports. 

 

En 1963, le centre accueille les jeunes de métropole, des DOM-TOM et d'Afrique francophone, et devient le Centre d'Enseigne-

ment des Monitrices de la Jeunesse. Par décision du Comité interministériel du 13 mars 1964, le Centre est géré par le Départe-

ment de la Santé sous la rubrique : service de la population et de l'action sociale. Le Centre se consacre alors à la formation de 

moniteurs-éducateurs. Il assure en même temps la formation d'auxiliaires sanitaires et sociales, d'animatrices de foyers féminins, 

la préparation aux examens d'entrée en école d'infirmières, sages femmes et assistantes sociales et la préparation aux concours 

administratifs de catégorie "C" et "D". 

 

En 1974 le Ministère de la Défense reprend ses locaux à Nantes. Le centre est alors transféré à Dieppe en septembre 1975, dans 

l'ancienne caserne jusqu’alors affectée à la formation des personnels féminins de l’armée de terre (P.F.A.T.), et prend l'appella-

tion de Centre de Formation du Ministère de la Santé. Il y prépare l'examen d'entrée dans les écoles d'infirmières, les concours 

administratifs de catégorie "C", ainsi que les concours administratifs de sténodactylographes.  

 

En 1983, l'établissement devient le Centre de Formation du Ministère des Affaires Sociales et de la Solidarité (Affaires Sociales 

et de l'Emploi) pour la préparation aux carrières administratives et sanitaires.  

 

En 1997, l’établissement prend un tournant statutaire important puisqu’il est transformé en Groupement d’Intérêt Public (GIP) et 

change d’appellation pour devenir l’Institut de Formation aux Carrières Administratives, Sanitaires et Sociales (IFCASS). En 

parallèle à cette évolution statutaire, l’IFCASS oriente nettement son action vers les carrières sanitaires et sociales.  

Des préparations aux concours du travail social sont intégrées aux prestations délivrées par l’Institut.   

 

En 2007,  la convention constitutive du GIP est prorogée pour 10 ans et l’IFCASS élargit son activité aux formations  

diplômantes conduisant au diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique et d’assistant de vie sociale. Il s’engage dans le même 

temps dans l’accompagnement à la validation des acquis de l’expérience (VAE). 
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PUBLIC : 

 

La formation est ouverte aux candidats rési-

dents en Haute-Normandie et dans les dépar-

tements et collectivit®s dôOutre Mer. 

 

 

DUREE :  

 

Candidats résidents dans les départements 

et collectivit®s dôOutre Mer : 

La formation se déroule sur 8,5 mois (de  

fin septembre à mi juin) ¨ raison de 30 

heures par semaine en moyenne. 

 

Candidats résidents en Haute-Normandie : 

La formation se déroule sur 6 mois (de 

septembre à février) ¨ raison de 30 heures 

par semaine en moyenne. 

 

 

INTERVENANTS :  

 

Formateurs de lôIFCASS et intervenants 

extérieurs. 

 

 

CONTACT :  

Service Recrutements et Statistiques 

Téléphone : 02 35 82 67 18 

Mail : stephanie.coussy@ifcass.fr 

 

 

OBJECTIFS :  

 

Construire et développer les capacités et les compétences requises pour : 

 

atteindre le niveau de performance nécessaire à la réussite 

aux concours d’entrée dans les instituts de formation prépa-

rant au Diplôme d’Etat d’aide soignant ou d’auxiliaire de 

puériculture. 

vous insérer socialement et professionnellement. 

 

 

CONTENUS DE LA FORMA TION  : 

 

Les contenus de la formation sont élaborés en fonction des épreuves que 

vous rencontrerez lors de la passation de vos concours. Ils se présentent sous 

la forme de 5 modules principaux : 

 

- Compréhension et expression 

(Complété par de la remise à niveau en orthographe 

 et grammaire) 

 

- Actualités sanitaires et sociales 

 

- Mathématiques et tests psychotechniques 

 

- Biologie 

 

- Connaissance du milieu professionnel et préparation à 

l’épreuve orale 

(Ce module inclut un stage de 3 semaines minimum en milieu 

 professionnel) 

 

 

CONDITIONS D’ADMISSION : 

 

Pour bénéficier de cette formation, vous devez : 

 

V Avoir la nationalité française. 

V Etre âgé(e) de : 

° 18 à 25 ans à l’entrée en formation pour les candidats rési-

dants dans les départements et collectivités d’Outre Mer 

° Plus de 18 ans à l’entrée en formation pour les candidats 

résidants en Haute-Normandie. 

V Avoir été retenu par la commission de recrutement (recrutement 

sur dossier). 

 
LES FORMATIONS  

 PREPARATOIRES  

 
AUX CONCOURS D’ENTREE DANS LES 

ECOLES D’AIDES-SOIGNANTS ET  

D’AUXILIAIRES DE PUERICULTURE 

(sans condition de dipl¹me) 
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PUBLIC : 

 

La formation est ouverte aux candidats rési-

dents en Haute-Normandie et dans les dé-

partements et collectivit®s dôOutre Mer. 

 

 

DUREE :  

 

Candidats résidents dans les départe-

ments et collectivit®s dôOutre Mer : 

La formation se déroule sur 6 mois (de 

novembre à fin mai) ¨ raison de 30 

heures par semaine en moyenne. 

 

Candidats résidents en Haute-

Normandie : 

La formation se déroule sur 3,5 mois (de 

novembre à février) ¨ raison de 30 heures 

par semaine en moyenne. 

 

 

INTERVENANTS :  

 

Formateurs de lôIFCASS et intervenants 

extérieurs. 

 

 

CONTACT : 

Service Recrutements et Statistiques 

Téléphone : 02 35 82 67 18 

Mail : stephanie.coussy@ifcass.fr 

 

 

 

 

 OBJECTIFS :  

 

Construire et développer les capacités et les compétences requises pour : 

 

atteindre le niveau de performance nécessaire à la réussite 

aux concours d’entrée dans les instituts de formation pré-

parant au Diplôme d’Etat d’aide soignant ou d’auxiliaire 

de puériculture. 

vous insérer socialement et professionnellement. 

 

CONTENUS DE LA FORMATION  : 

 

Les contenus de la formation sont élaborés en fonction des épreuves que 

vous rencontrerez lors de la passation de vos concours. Ils se présentent 

sous la forme de 4 modules principaux : 

 

- Compréhension et expression 

(Complété par de la remise à niveau en orthographe 

 et grammaire) 

 

- Actualités sanitaires et sociales 

 

- Mathématiques et tests psychotechniques 

 

- Connaissance du milieu professionnel et préparation  

à l’épreuve orale 

(Ce module inclut un stage de 3 semaines minimum en milieu 

 professionnel) 

 

CONDITIONS D’ADMISSION : 

 

Pour bénéficier de cette formation, vous devez : 

  

V Avoir la nationalité française. 

V Etre âgé(e) de : 

° 18 à 25 ans à l’entrée en formation pour les candidats rési-

dants dans les départements et collectivités d’Outre Mer. 

° Plus de 18 ans à l’entrée en formation pour les candidats 

résidants en Haute-Normandie. 

V Etre titulaire d’un diplôme homologué au niveau IV ou d’un 

diplôme du secteur sanitaire et social homologué au niveau V lors 

de l’inscription aux épreuves de sélection.  

V Avoir été retenu par la commission de recrutement 

(recrutement sur dossier). 

   

 
LES FORMATIONS  

 PREPARATOIRES  

 
AUX CONCOURS D’ENTREE DANS LES 

ECOLES D’AIDES-SOIGNANTS ET  

D’AUXILIAIRES DE PUERICULTURE 

(avec condition de dipl¹me) 
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PUBLIC : 

 

La formation est ouverte aux candidats rési-

dents en Haute-Normandie et dans les dé-

partements et collectivit®s dôOutre Mer. 

 

 

DUREE :  

 

Candidats résidents dans les départe-

ments et collectivit®s dôOutre Mer : 

La formation se déroule sur 9.5 mois (de 

mi septembre à mi juin) ¨ raison de 30 h 

par semaine en moyenne. 

 

Candidats résidents en Haute-

Normandie : 

La formation se déroule sur 5 mois (de 

mi septembre à février) ¨ raison de 30 h 

par semaine en moyenne. 

 

 

INTERVENANTS :  

 

Formateurs de lôIFCASS et intervenants 

extérieurs. 

 

 

CONTACT : 

Service Recrutements et Statistiques 

Téléphone : 02 35 82 67 18 

Mail : stephanie.coussy@ifcass.fr 

 

 

 

 

  

OBJECTIFS :  

 

Construire et développer les capacités et les compétences requises pour : 

 

atteindre le niveau de performance nécessaire à la réussite 

aux concours d’entrée dans les instituts de formation en 

soins infirmiers (IFSI) 

vous insérer socialement et professionnellement. 

 

 

CONTENUS DE LA FORMATION  : 

 

Les contenus de la formation sont élaborés en fonction des épreuves que 

vous rencontrerez lors de la passation de vos concours. Ils se présentent 

sous la forme de 4 modules principaux : 

 

- Méthodologie de l’épreuve de culture générale 

(complétée par de la remise à niveau visant la maîtrise de l’expres-

sion écrite) 

 

- Actualités sanitaires et sociales 

 

- Tests psychotechniques 

 

- Connaissance du milieu professionnel 

(ce module inclut un stage de 3 semaines minimum en milieu pro-

fessionnel ainsi que des rencontres avec des professionnels et des 

mises en situation). 

 

 

CONDITIONS D’ADMISSION : 

 

Pour bénéficier de cette formation, vous devez : 

  

V Avoir la nationalité française. 

V Etre âgé(e) de : 

° 18 à 25 ans à l’entrée en formation pour les candidats rési-

dants dans les départements et collectivités d’Outre Mer 

° Plus de 18 ans à l’entrée en formation pour les candidats 

résidants en Haute-Normandie. 

V Etre titulaire du baccalauréat à l’entrée à l’IFCASS. 

V Avoir été retenu par la commission de recrutement (recrutement 

sur dossier). 

   

 
LES FORMATIONS  

 PREPARATOIRES  

 
AUX CONCOURS D’ENTREE DANS LES 

INSTITUTS DE FORMATION  

EN SOINS INFIRMIERS  
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PUBLIC : 

 

La formation est ouverte aux candidats rési-

dents en Haute-Normandie et dans les dé-

partements et collectivit®s dôOutre Mer. 

 

 

DUREE :  

 

Candidats résidents dans les départe-

ments et collectivit®s dôOutre Mer : 

La formation se déroule sur 9 mois (de  

septembre à fin mai) ¨ raison de 30 h par 

semaine en moyenne. 

 

Candidats résidents en Haute-

Normandie : 

La formation se déroule sur 5 mois (de mi 

septembre à février) ¨ raison de 30 h par 

semaine en moyenne. 

 

 

INTERVENANTS :  

 

Formateurs de lôIFCASS et intervenants 

extérieurs. 

 

 

CONTACT : 

Service Recrutements et Statistiques 

Téléphone : 02 35 82 67 18 

Mail : stephanie.coussy@ifcass.fr 

 

 

 
LES FORMATIONS  

 PREPARATOIRES  

 

AUX CONCOURS D’ENTREE DANS 

LES ECOLES DE TRAVAIL SOCIAL  

OBJECTIFS :  

 

Construire et développer les capacités et les compétences requises pour : 

 

· Atteindre le niveau de performance nécessaire à la réussite aux 

concours d’entrée dans les instituts de formation en travail social. 

· Vous insérer socialement et professionnellement. 

 

 

CONTENUS DE LA FORMATION  : 

 

Les contenus de la formation sont élaborés en fonction des épreuves que 

vous rencontrerez lors de la passation de vos concours. Ils se présentent 

sous la forme de 4 modules principaux : 

 

- Méthodologie des épreuves écrites  

 

- Sociologie, politiques sociales, actualités sociales 

 

-  Approche psycho-éducative 

 

- Connaissance du milieu professionnel et préparation aux 

entretiens professionnels et collectifs (ce module inclut un stage 

de 3 semaines en milieu professionnel). 

 

 

CONDITIONS D’ADMISSION : 

 

Pour bénéficier de cette formation, vous devez : 

  

VAvoir la nationalité française. 

V Etre âgé(e) de : 

° 18 à 25 ans à l’entrée en formation pour les candidats rési-

dants dans les départements et collectivités d’Outre Mer 

° Plus de 18 ans à l’entrée en formation pour les candidats 

résidants en Haute-Normandie. 

V Etre titulaire du baccalauréat à l’entrée à l’IFCASS pour les 

concours d’éducateur de jeunes enfants, d’éducateur spécialisé, 

d’assistant de service social. 

V Aucune condition de diplôme n’est requise pour le concours de 

moniteur-éducateur. Il est néanmoins souhaitable d’avoir suivi une 

classe de terminal. 

V Avoir été retenu par la commission de recrutement (recrutement 

sur dossier). 

. 
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PUBLIC : 

 

La formation est ouverte aux candidats rési-

dents dans les départements et collectivités 

dôOutre Mer. 

Elle nôest pas ouverte aux candidats r®si-

dents en Haute-Normandie. 

 

 

DUREE :  

 

Candidats résidents dans les départe-

ments et collectivit®s dôOutre Mer : 

La formation se déroule sur 8.5 mois (de 

fin septembre à mi juin) ¨ raison de 30 h 

par semaine en moyenne. 

 

 

INTERVENANTS :  

 

Formateurs de lôIFCASS et intervenants 

extérieurs. 

 

 

CONTACT :  

Service Recrutements et Statistiques 

Téléphone : 02 35 82 67 18 

Mail : stephanie.coussy@ifcass.fr 

 

 

 

 

 
LES FORMATIONS  

 PREPARATOIRES  

 
AUX CONCOURS ADMINISTRATIFS :  

- METIERS DE LA SECURITE  

- CONCOURS DE CATEGORIE C  

 

OBJECTIFS 

 

La formation proposée par l’IFCASS vous permet de construire et de déve-

lopper les capacités et les compétences requises pour : 

 

atteindre le niveau de performance nécessaire à la réussite 

aux concours d’entrée dans l’Administration : 

- Les métiers de la sécurité (Police nationale, administra-

tion pénitentiaire, gendarmerie, douanes, Préfecture..). 

- Les concours de catégorie C (agents et adjoints adminis-

tratifs). 

vous insérer socialement et professionnellement. 

 

 

CONTENUS DE LA FORMA TION  : 
 

Les contenus de la formation sont élaborés en fonction des épreuves que 

vous rencontrerez lors de la passation de vos concours. Ils se présentent sous 

la forme de 4 modules principaux : 
 

- Méthodologie des épreuves écrites  

(complétée par de la remise à niveau en orthographe,  

grammaire et mathématiques) 
 

- Actualités   
 

- Environnement professionnel et préparation aux  

épreuves orales 

(ce module comporte un stage de 3 semaines minimum en milieu  

professionnel). 
 

- Informatique et tâches administratives 
 

 

CONDITIONS D’ADMISSION : 

 

Pour bénéficier de cette formation, vous devez : 

 

V Avoir la nationalité française. 

V Etre âgé(e) de 18 à 25 ans à l’entrée à l’IFCASS. 

VEtre titulaire du baccalauréat à l’entrée à l’IFCASS . 

V Avoir été retenu par la commission de recrutement (recrutement 

sur dossier). 
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OBJECTIFS : 

 

Maitriser les techniques d’expression écrite et orale requises aux sélections 

à l’entrée en formation. 

Acquérir les procédés d’analyse de l’actualité et des politiques sanitaires et 

sociales. 

Définir son projet de formation et professionnel. 

Confronter ses représentations du métier et de la formation choisie, avec la 

réalité du terrain. 

 

 

CONTENUS DE LA FORMA TION  : 
 

DES MODULES PREPARATOIRES AUX ÉPREUVES ÉCRITES : 
 

Durée : 141 heures 

 

3 modules préparatoires aux épreuves écrites 

Module 1 : remise à niveau en français 

Module 2 : compréhension et expression 

Module 3 : questions sanitaires et sociales 

 
DES MODULES PREPARATOIRES AUX ÉPREUVES ORALES : 

 
Durée : 39 heures 

 
2 modules préparatoires aux épreuves orales 

Module 4 : découverte du milieu professionnel 

Module 5 : entraînement à l’oral et mises en situation 

 
UN STAGE PRATIQUE 

 

Durée : 35 heures 

 

Ce stage doit vous permettre d’avoir une représentation objective des mé-

tiers et vous aider à développer vos aptitudes à suivre la formation et à vous 

engager dans votre projet professionnel. 
 

 

CONDITIONS D’ADMISSION : 

 

Pour bénéficier de cette formation, vous devez : 

 

V Etre âgé de plus de 18 ans à la date d’entrée en formation. 

V Etre inscrit au Pôle Emploi. 

V Aucune condition de titre ou de diplôme n’est requise pour 

s’inscrire à ces formations. Il faut néanmoins réussir le test de po-

sitionnement. 

 

PUBLIC : 

 

La formation est ouverte aux candidats rési-

dents en Haute-Normandie. 

 

 

DUREE :  

 

La formation, dôune dur®e totale de 215 

heures dont 35 heures en stage pratique se 

d®roule de mai ¨ fin juin. Il sôagit dôune for-

mation à temps plein. 

 

 

INTERVENANTS :  

 

Formateurs de lôIFCASS et intervenants 

extérieurs. 

 

 

COUT :  

 

Cette formation est financée par le Conseil 

Régional de Haute-Normandie et le Fonds 

Social Europ®en pour les demandeurs dôem-

ploi dans la limite des places disponibles. 

 

 

CONTACT :  

Service Recrutements et Statistiques 

Téléphone : 02 35 82 67 18 

Mail : stephanie.coussy@ifcass.fr 

 
LES FORMATIONS  

 PREPARATOIRES  

 
AUX CONCOURS D’ENTREE  

EN FORMATION MENANT  

AU DEAMP  
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LES FORMATIONS  

DIPLOMANTES  

 
LE DIPLÔME D’ETAT  

D’AIDE MEDICO-PSYCHOLOGIQUE  

FONCTIONS : 

 

L'aide médico-psychologique (A.M.P.) exerce une fonction d'accompa-

gnement et d'aide dans la vie quotidienne. A ce titre, il intervient auprès 

d'enfants, d'adolescents, d'adultes en situation de handicap.  

Le rôle de l'A.M.P. se situe à la frontière de l'éducatif et du soin. Il prend 

soin des personnes par une aide de proximité permanente durant leur vie 

quotidienne, en les accompagnants tant dans les actes essentiels de ce 

quotidien que dans les activités de vie sociale et de loisirs.  

 

CONTENUS DE LA FORMA TION  : 
 

Enseignement théorique  
 

Elle comporte 495 heures d'enseignement théorique comprenant 6 do-

maines de formation (DF) : 

- DF 1 : connaissance de la personne : 105 heures 

- DF 2 : accompagnement éducatif et aide individualisée aux personnes 

dans les actes de la vie quotidienne : 90 heures 

- DF 3 : animation de la vie sociale et relationnelle : 70 heures 

- DF 4 : soutien médico-psychologique : 125 heures 

- DF 5 : participation à la mise en place et au suivi du projet personnalisé : 

70 heures 

- DF 6 : communication professionnelle et vie institutionnelle : 35 heures 

 

Enseignement pratique 

 

La durée des stages varie en fonction de la situation du candidat : 

 140 heures pour le candidat  en situation d’emploi. 

 840 heures pour le candidat en voie initiale. 

 

CONDITIONS D’ADMISSION : 

 

Pour bénéficier de cette formation, vous devez : 

 

V Etre de nationalité française ou être titulaire d’un titre de séjour 

vous autorisant à travailler en France métropolitaine. 

V Etre âgé de plus de 18 ans à la date d’entrée en formation. 

V Avoir réussi les épreuves de sélection : elles comprennent une 

épreuve écrite d’admissibilité* (questionnaire écrit composé de 10 

questions) et d’une épreuve orale d’admission (entretien de 20 mi-

nutes). Tous les candidats devront passer  

l’épreuve orale d’admission. Cette épreuve d’admission consiste en un 

entretien à partir d’un questionnaire ouvert renseigné par le candidat.  

V Avoir obtenu une prise en charge financière de la formation. 

 

* Les candidats titulaires  des diplômes suivants sont dispensés de 

l’épreuve écrite (annexe 4 de l’arrêté du 11 avril 2006) : Diplôme profes-

sionnel d’Aide-soignant, Diplôme professionnel d’Auxiliaire de Puéricul-

ture, Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Vie Sociale, B.E.P. Carrières sani-

taires et sociales, BEPA option services aux personnes, Brevet d’aptitude 

Professionnelle d’Assistant Animateur Technicien, Diplôme d’Etat 

d’Assistant Familial (DEAF),Titre d’assistant de vie, CAP petite enfance, 

CAPA services en milieu rural. 

PUBLIC : 

 

La formation préparant au diplôme d'Etat 

d'aide médico-psychologique est accessible 

par la voie initiale ou en cours d'emploi.  

Elle est ouverte aux candidats résidents en 

Haute-Normandie dans certains départe-

ments et collectivit®s dôOutre-Mer. 

 

 

DUREE :  

 

La formation préparant au diplôme d'Etat 

d'aide médico-psychologique est dispensée 

sur une amplitude de 13 mois. Elle débute en 

février. 

 

 

INTERVENANTS :  

 

Formateurs de lôIFCASS et intervenants 

extérieurs. 

 

 

COUT :  

 

Cette formation est financée par le Conseil 

Régional de Haute-Normandie et le Fonds 

Social Europ®en pour les demandeurs dôem-

ploi dans la limite des places disponibles. 

Les candidats résidents dans les DOM-COM 

peuvent obtenir une aide financière de 

lôAgence De lôOutre Mer pour la Mobilit® 

(LADOM). 

Les candidats en emploi devront obtenir la 

prise en charge financière de la formation 

par leur employeur. 

 

 

DIPLÔME :  

 

La formation est sanctionnée par le diplôme 

d'Etat d'aide médico-psychologique, diplôme 

de niveau V, délivré par le Directeur Régio-

nal de la Jeunesse, des Sports et de la Cohé-

sion Sociale (DRJSCS) au nom du ministre 

chargé des affaires sociales. 

 

 

CONTACT : 

Service Recrutements et Statistiques 

Téléphone : 02 35 82 67 18 

Mail : stephanie.coussy@ifcass.fr 
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FONCTIONS : 

 

L'auxiliaire de vie sociale a un rôle de soutien et d'accompagnement so-

cial. Il exerce au domicile des personnes fragiles, dépendantes ou en diffi-

cultés sociales. Il intervient auprès de publics très variés : familles, en-

fants, personnes âgées, personnes malades ou handicapées.  

 

 

CONTENUS DE LA FORMA TION  : 
 

Enseignement théorique  

504 heures de formation théorique réparties en 6 domaines de formation : 

- DF 1 : connaissance de la personne 105 heures 

- DF 2 : accompagnement et aide individualisée dans les actes essentiels 

de la vie quotidienne : 91 heures 

- DF 3 : accompagnement dans la vie sociale et relationnelle : 70 heures 

- DF 4 : accompagnement et aide dans les actes ordinaires de la vie quoti-

dienne : 77 heures 

- DF 5 : participation à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation du pro-

jet individualisé : 91 heures 

- DF 6 : communication professionnelle et vie institutionnelle : 70 heures 

 

Enseignement pratique 

La durée des stages varie en fonction de la situation du candidat : 

 175 heures pour le candidat  en situation d’emploi . 

 560 heures pour le candidat en voie initiale. 

 
 

CONDITIONS D’ADMISSION : 

 

Pour bénéficier de cette formation, vous devez : 

 

V Etre de nationalité française ou être titulaire d’un titre de séjour 

vous autorisant à travailler en France métropolitaine. 

V Etre âgé de plus de 18 ans à la date d’entrée en formation. 

V Avoir réussi les épreuves de sélection : elles comprennent une 

épreuve écrite d’admissibilité* (questionnaire écrit composé de 10 

questions) et d’une épreuve orale d’admission (entretien de 20 mi-

nutes). Tous les candidats devront passer  

l’épreuve orale d’admission. Cette épreuve d’admission consiste en un 

entretien à partir d’un questionnaire ouvert renseigné par le candidat.  

V Avoir obtenu une prise en charge financière de la formation. 

 

* Les candidats titulaires des diplômes suivants sont dispensés de 

l’épreuve écrite (annexe 4 de l’arrêté du 4 juin 2007) : Diplôme d’Etat 

d’Aide Médico Psychologique, Diplôme professionnel d’Aide-soignant, 

Diplôme professionnel d’Auxiliaire de Puériculture, B.E.P. Carrières sani-

taires et sociales, BEPA option services aux personnes, Brevet d’aptitude 

Professionnelle d’Assistant Animateur Technicien, Diplôme d’Etat 

d’Assistant Familial (DEAF),Titre d’assistant de vie, CAP petite enfance, 

CAPA services en milieu rural, CAP employé technique de collectivité. 

 

 

 

DUREE :  

 

La formation préparant au diplôme d'Etat 

dôauxiliaire de vie sociale est dispens®e sur 

une amplitude de 11 mois. Elle débute en fé-

vrier. 

 

 

INTERVENANTS :  

 

Formateurs de lôIFCASS et intervenants 

extérieurs. 

 

 

COÛT :  

 

Les candidats résidents dans les DOM-COM 

peuvent obtenir une aide financière de 

lôAgence De lôOutre Mer pour la Mobilit® 

(LADOM). 

Les candidats en emploi devront obtenir la 

prise en charge financière de la formation par 

leur employeur. 

Cette formation nôest pas ouverte aux deman-

deurs dôemploi  hauts-normands. 

 

DIPLÔME :  

 

La formation est sanctionnée par le diplôme 

d'Etat dôauxiliaire de vie sociale, dipl¹me de 

niveau V, délivré par le Directeur Régional de 

la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion So-

ciale (DRJSCS) au nom du ministre chargé des 

affaires sociales. 

 

 

CONTACT :  

Service Recrutements et Statistiques 

Téléphone : 02 35 82 67 18 

Mail : stephanie.coussy@ifcass.fr 

 

 

Cette formation nôest pas ouverte aux de-

mandeurs dôemploi  en 2013/2014. 

 

LES FORMATIONS  

DIPLOMANTES  

 
LE DIPLÔME D’ETAT  

D’AUXILIAIRE DE VIE SOCIALE 
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OBJECTIFS : 

 

La Validation des Acquis de l'Expérience (VAE) est définie dans la loi 

2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale et ses décrets d'ap-

plication. 

Ce dispositif permet l'obtention de tout ou partie d'une certification 

(diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification pro-

fessionnelle) sur la base d'une expérience professionnelle salariée, non 

salariée (commerçant, collaborateur de commerçant, profession libérale, 

agriculteur ou artisan...) et/ou bénévole (syndicale, associative) et/ou vo-

lontaire. Cette expérience décrite dans un document appelé livret 2, en 

lien avec la certification visée, est validée par un jury.  

 

Le but de l’accompagnement est d’obtenir tout ou partie d’un diplôme en 

mettant en lien son expérience avec le référentiel du diplôme choisi. 

 

 

CONTENUS DE L’ACCOMPAGNEMENT : 
 

Connaissance du diplôme et de ses référentiels 

Appropriation du livret 2 

Communication écrite 

Communication orale 

Accompagnement individualisé 
 

 

CONDITIONS D’ADMISSION : 

 

Pour que votre demande de VAE en vue de l'obtention du diplôme soit 

déclarée recevable, vous devez justifier de l'exercice d'une activité sala-

riée, non salariée ou bénévole, en rapport direct avec le contenu du di-

plôme. La durée totale d'activité est précisée par les textes relatifs aux 

diplômes concernés : 

 

V Auxiliaire de Vie Sociale : 3 ans et 3 000 heures au cours 

des 10 dernières années. 

V Aide Médico-Psychologique : 3 ans au cours des 10 der-

nières années. 

V Aide –Soignant : 3 ans et 4 200 heures au cours des 12 der-

nières années. 

V Assistant familial : 3 ans au cours des 10 dernières années. 

 

Pour plus de renseignements sur la recevabilité du livret 1, contacter : 

ASP 

Délégation Nationale VAE 

15 rue Léon Walras 

87 017 LIMOGES cedex 1 

Téléphone : 08 10 017 710 

 

 

PUBLIC : 

 

Toute personne, quels que soient son âge, sa 

nationalité, son statut et son niveau de forma-

tion, ayant au moins trois ans d'expérience 

salariée, non salariée ou bénévole. 

Il faut avoir obtenu un avis favorable de rece-

vabilit® de lôASP. 

 

DUREE :  

 

Le volume horaire dôaccompagnement est fix® 

dans la limite de 24 heures . 

 

 

INTERVENANTS :  

 

Formateurs de lôIFCASS . 

 

 

COUT :  

900 euros. 

Possibilités de financement selon la situa-

tion du candidat. 

 

 

CONTACT : 

Service VAE 

Téléphone : 02 35 82 83 60 

Mail : corinne.quesnel@ifcass.fr 

 

 

 

 

 

LES FORMATIONS  

DIPLOMANTES  

 
LA VALIDATION DES ACQUIS  

DE L’EXPERIENCE (VAE) 
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LES RESSOURCES 

L’IFCASS dispose de moyens et d’équipements pédagogiques qui facilitent les apprentissages et  

l’acquisition de connaissances en permettant la diversification des pratiques pédagogiques.  

Dix huit salles sont affectées à la formation. 

 
Onze salles de cours équipées d’un téléviseur et d’un lecteur DVD. 

 

Une salle réservée à l’enseignement de la biologie. 

 

Une salle de conférence d’une capacité de 70 places sonorisées et équipée d’un vidéoprojecteur. 

 

Une salle informatique pourvue de 27 PC connectés à Internet dédiée à l’apprentissage et au perfectionne-

ment de la bureautique. Les postes sont également équipés de logiciels didactiques (français, mathématiques 

et biologie). 

 

Un centre de documentation et d’information (CDI) propose plus de 3 000 ouvrages et de plus de 40 abonne-

ments de presse généraliste et spécialisée, des logiciels didactiques et une DVDthèque. 

 

Une salle multimédia attenant au CDI permet à tous d’avoir accès à l’informatique et à Internet. 

 

Une salle d’étude de 50 places. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les formations de l’aide à la personne bénéficient de salles spécialisées. 

 

 
Des pièces recréant un cadre de vie à domicile pour l’apprentissage de l’aide à la personne dans les actes de 

la vie quotidienne. 

 

Une salle équipée pour l’apprentissage des principes d’ergonomie  et de l’aide à la mobilité.  

Les stagiaires y apprennent les gestes et postures adaptés  

à l’exercice de leur futur métier. 
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LA RESTAURATION  
 

 

Les stagiaires sont accueillis pendant toute la durée de votre formation par 

l’équipe de restauration pour les petits déjeuners, déjeuners et dîners en se-

maine et week-end. 

Un système de réservation  permet aux stagiaires de gérer leur planning 

mensuel. 

Pour l’année 2011/2012, le forfait mensuel de 63 euros permet de bénéficier de 30 repas, les repas supplémentaires 

sont facturés à l’unité (2.10 euros). 

Les repas pris à la salle à manger sont pour tous un moment de convivialité et d’échange. 

Les menus, réalisés sur place,  permettent d’apprécier à la fois la cuisine métropolitaine et créole. 

Des repas à thème sont organisés afin de permettre aux stagiaires de laisser libre cours à leur créativité culinaire. 

 

INFORMATIONS PRATIQUES  

L'INTERNAT  

 

L'internat est ouvert de début septembre à fin juin, 7 jours sur 7. 

Il est fermé pendant les vacances de Noël. 

Pour l'année 2011-2012, le prix du loyer de de 172 €/mois.  

Sous certaines conditions les stagiaires peuvent bénéficier de l'ALS  

(Allocation Logement à caractère Social). 

Les stagiaires sont hébergés en chambres de 2 ou 4 personnes (les draps et couvertures sont fournis). 

Les stagiaires sont responsables du ménage de leur chambre.  

Les parties communes, douches, couloirs, sont entretenues par le personnel de l'IFCASS. 

Une laverie est présente dans l'enceinte de l'établissement. 

Des activités culturelles et ludiques sont proposées le soir et le week-end. 

 

Les stagiaires disposent d'un coin détente au grand foyer, ainsi que d'une salle de sport/fitness. 
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Institut de Formation Aux Carrières Administratives, 

Sanitaires et Sociales 

119 avenue des Canadiens 

76 200 DIEPPE 

Téléphone : 02 35 82 54 37 

Fax : 02 35 84 59 32 

www.ifcass.fr 

 

N° d’agrément formation continue : 2376P007276 

N° Siret : 187 609 029 000 17 

Code APE : 804 C 

NOS PARTENAIRES 

VENIR A L’IFCASS 
 

Par la route : 

 
En venant de Rouen : suivre l’A151 

en direction de Fécamp/Le Havre/

Malaunay/Dieppe.  

En arrivant à Dieppe, au rond point des  

Canadiens, prendre la 3ème sortie sur  

l’avenue des Canadiens.  

Votre destination se trouvera à 200 m  

sur la droite. 

 

A partir de la gare SNCF : 

 
Prendre la ligne de bus n° 1, 

Descendre à l’arrêt Gambetta ou Braque. 


